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Mesure de conservation 22-07 (2013)1,2 
Mesure provisoire pour les activités de pêche de fond  
relevant de la mesure de conservation 22-06 dans le cas  
de la découverte d'écosystèmes marins potentiellement  
vulnérables dans la zone de la Convention 

Espèces toutes 
Zone voir MC 22-06 
Saisons toutes 
Engin pêche de fond 

 

La Commission, 

Notant l'engagement des Membres à éviter les impacts négatifs significatifs des activités de 
pêche de fond sur les écosystèmes marins vulnérables (VME), 

Tenant compte de l'interdiction de chalutage de fond imposée par la mesure de 
conservation 22-05 et de l'interdiction de la pêche hauturière au filet maillant par la 
mesure de conservation 22-04 en vigueur dans les secteurs de hautes mers de la zone de 
la Convention, 

Reconnaissant la nécessité de mettre en œuvre l'approche de précaution dans la gestion des 
pêcheries de fond à l'égard des VME en raison de la difficulté d'acquérir des données 
sur leur emplacement, leur étendue et sur le risque d'impacts négatifs significatifs, 

Notant par ailleurs la nécessité d'acquérir des données supplémentaires en vue de 
contribuer aux évaluations et aux avis sur l'application d'une approche de précaution à 
long terme visant à éviter les impacts négatifs significatifs sur les VME, 

adopte la présente mesure de conservation en vertu de l’article IX de la Convention et de la 
mesure de conservation 22-06 : 

Zone 

1. La présente mesure de conservation s'applique aux mêmes secteurs que la mesure de 
conservation 22-06. 

Définitions 

2. Les définitions suivantes s'appliquent à la présente mesure de conservation : 

i) Pour « écosystèmes marins vulnérables » (VME) et « activités de pêche de fond », 
voir les paragraphes 3 et 4 de la mesure de conservation 22-06. 

ii) Par « organisme indicateur de VME », on entend tout organisme benthique 
figurant dans le Guide d'identification des taxons de VME3 de la CCAMLR. 

iii) Par « unité indicatrice de VME », on entend soit un litre d'organismes indicateurs 
de VME pouvant être placés dans un récipient de 10 litres, soit un kilogramme 
d'organismes indicateurs de VME dont la taille ne permet pas de les placer dans 
un récipient de 10 litres. 

iv) Par « segment de ligne », on entend une partie de ligne contenant 1 000 hameçons 
ou une partie de ligne de 1 200 m de long, selon la plus courte des deux, et pour 
les filières de casiers, une partie de filière de 1 200 m de long. 
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v) Par « secteur menacé », on entend un secteur dans lequel 10 unités indicatrices de 
VME au moins ont été obtenues sur un même segment de ligne. Ce secteur est 
compris dans un rayon de 1 mille nautique du point central4 du segment de ligne 
sur lequel les unités indicatrices de VME ont été obtenues. Il est toutefois possible 
qu'en vertu de leur législation nationale, les Membres exigent de leurs navires 
qu'ils considèrent que le secteur menacé est plus étendu. 

Conditions imposées aux navires 

3. Les Membres exigeront de leurs navires qu'ils marquent clairement, sur les lignes de 
pêche, les différents segments et qu'ils collectent les données par segment pour obtenir 
le nombre d'unités indicatrices de VME. 

4. Les Membres exigeront de leurs navires, dans le cas de l'obtention de 10 unités 
indicatrices de VME au moins sur un segment de ligne, de terminer sans délai le virage 
de toute ligne traversant un secteur menacé et de ne plus poser de lignes qui 
traverseraient le secteur menacé. Le navire communique immédiatement au secrétariat 
et à l'État dont il bat pavillon l'emplacement du point central du segment de ligne sur 
lequel les unités indicatrices de VME ont été obtenues, ainsi que le nombre d'unités 
indicatrices de VME obtenues. 

5. Les Membres exigeront de leurs navires, dans le cas de l'obtention de cinq unités 
indicatrices de VME au moins sur un segment de ligne, de communiquer 
immédiatement au secrétariat5 et à l'État dont ils battent pavillon l'emplacement du 
point central du segment de ligne sur lequel les unités indicatrices de VME ont été 
obtenues, ainsi que le nombre d'unités indicatrices de VME obtenues. 

Gestion 

6. Dès réception d'une notification aux termes du paragraphe 4, le secrétariat : 

i) enregistre l'emplacement du secteur menacé ; 

ii) le premier jour ouvrable suivant la réception de la notification, notifie à tous les 
navires de pêche de la pêcherie concernée et aux États dont ils battent pavillon 
que le secteur menacé est fermé à la pêche, et que, tel qu'au paragraphe 4, tous les 
navires doivent immédiatement cesser de poser des lignes qui traverseraient le 
secteur menacé. 

7. Dès réception de cinq notifications aux termes du paragraphe 5 concernant un même 
rectangle6 à échelle précise, le secrétariat, le premier jour ouvrable suivant la réception 
de la cinquième notification, notifie à tous les navires de pêche de la pêcherie concernée 
et aux États dont ils battent pavillon les coordonnées du rectangle à échelle précise, en 
indiquant que des VME pourraient être présents dans le secteur. Les navires peuvent 
continuer de pêcher dans le secteur aux termes des paragraphes 4 et 5. 
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Données 

8. Les navires devront déclarer, conformément à la mesure de conservation 23-07, la 
totalité du benthos récupéré chaque jour. Dans la mesure du possible, les unités 
indicatrices de VME pour chaque segment de ligne et le point central de chacun de ces 
segments, y compris les captures nulles, pour toutes les lignes devront être déclarés 
dans les données à échelle précise.  

Évaluation 

9. Un secteur menacé est fermé à toute pêche tant qu'il n'aura pas été évalué par le Comité 
scientifique et que la Commission n'aura pas établi des mesures de gestion. La 
recherche scientifique est autorisée dans les secteurs menacés, telle que convenue par le 
Comité scientifique.  

10. La Commission examinera la présente mesure de conservation en 2012, sur la base des 
données des observateurs, des navires et autres données collectées, des résultats des 
délibérations du Groupe de travail sur le contrôle et la gestion de l'écosystème 
(WG-EMM) et du Groupe de travail chargé de l'évaluation des stocks de poissons 
(WG-FSA) et conformément à l'avis du Comité scientifique. 

1 À l'exception des eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 
2  À l'exception des eaux adjacentes aux îles du Prince Édouard 
3 Disponible auprès du secrétariat et sur le site de la CCAMLR 
4 En latitude et longitude 
5 Soit par le biais de l'État du pavillon, soit directement au secrétariat, selon le moyen le plus pratique. 
6 Un rectangle à échelle précise est une aire de 0,5° de latitude sur 1° de longitude à partir de l'angle 

nord-ouest de la sous-zone ou division statistique.  Un rectangle est défini par la latitude de sa limite 
la plus au nord et la longitude de la limite la plus proche de 0°. 

https://cm.ccamlr.org/additional-information

